


ÉDITORIAL
RODOLPHE ALEXANDRE

Président de la Collectivité Territoriale de GuyanePrésident de la Collectivité Territoriale de Guyane

•    �Poursuivre nos missions sociales urgentes 
et en appuyant le service minimum de garde 
pour les enfants de soignants, qui sont en 
première ligne,

•    �Mettre en place un comité de scientifique 
composé de membres dont l’expertise et la 
connaissance du terrain guyanais est reconnue 
en Guyane

•  � � �Créer un numéro vert d’écoute avec des 
psychologues bénévoles pour accompagner 
les personnes isolées,

•  � � �Apporter une aide alimentaire et des produits 
de première nécessité aux Guyanais les plus 
fragiles et les plus isolés

•  � � �Soutenir la production de gel hydroalcoolique, 
de visières, de masques pour le personnel de 
santé en premier lieu, puis pour la population

•  � ��� �Assurer la continuité du service public sur tous 
les sites en mettant en place le télétravail

•  � � �Accélérer le paiement pour les entreprises, 
les associations et les bourses

•  � �� �Accompagner les entreprises et faire voter des 
mesures et dispositifs économiques spécifiques

Dès le début de la crise 
sanitaire, j’ai mobilisé l’ensemble 
des services de la CTG, au-delà 
même de nos compétences, 
avec pour priorités de :

•  � � �Poursuivre le suivi des chantiers de travaux 
publics en cours avec des mesures de sécurité 
renforcée

•  � � �Maintenir sur nos équipements les interventions 
nécessaires et urgentes 

•  � � �Assurer le retour, en bus, en avion, en pirogue, 
de plus de 600 collégiens et lycéens vers 
leurs communes d’origine sur le Maroni et sur 
l’Oyapock

•  � � �Organiser le rapatriement de croisiéristes 
bloqués hors du territoire

C’est un rapide résumé en quelques mots des 
actions menées par la Collectivité sur le terrain. 
À l’issue des 55 jours de confinement, nous avons 
poursuivi et poursuivons encore notre action : 
en faveur de nos compatriotes et notamment 
les plus fragiles et en soutien à notre économie.
 
Je tiens d’ailleurs particulièrement à remercier 
les services de la CTG pour leur mobilisation, 
depuis  le début de cette crise, au service de 
la Guyane, et même au-delà de nos missions 
habituelles.
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CHAPITRE 01

MESURES SANITAIRES
ET SOCIALES

À l’occasion du rapatriement, un avion de type 
ATR a été affrété par la CTG et réquisitionné par 
la Préfecture.

Rapatriement des Guyanais en 
croisière depuis la Martinique
Suivi par l’ARS et confinement lors
de l’arrivée en Guyane

••  � � �Comité composé de 8 membres : 4 médecins, 
3 élus territoriaux et un technicien du pôle 
Santé/Social

••    � � �Mission de conseil, notamment sur la pertinence 
de la mise en place par la CTG de mesures 
spécifiques sur le plan local

••   � � �Mission d’accompagnement à la mise en place 
de deux projets : la mise en place d’une maison 
médicale éphémère et d’un centre de détection

••   � � �Le comité émet aussi des recommandations 
basées sur l’évaluation régulière de la situation 
sur l’ensemble du territoire et des difficultés qui 
y sont associées

Mise en place d’un comité 
d’experts autour du Président 
de la CTG
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Lancement d’une permanence 
téléphonique psychologique 
pour la population
Partenariat avec l’Association Guyanaise 
des Psychologues via un numéro vert

Lutter contre l’anxiété et la souffrance psychique 
pour ainsi aider à mieux vivre le confinement 
en accueillant la parole de l’appelant et en lui 
apportant une écoute psychologique.

Objectifs :

Afin de maintenir les actions de prévention en 
faveur des femmes enceintes et des nourrissons 
du territoire, la Collectivité Territoriale de Guyane  
a décidé de la réouverture de plusieurs centres 
de consultations de PMI, avec une priorisation des 
consultations pédiatriques et gynécologiques. 
Des réouvertures qui ont fait l’objet de modalités 
particulières, dans le cadre du respect des mesures 
de prévention liées à l’épidémie de Covid-19.

Réouverture de 10 centres 
de Protection Maternelle 
et Infantile (PMI)
Suivi des femmes enceintes et vaccination 
des nourrissons

Mise à disposition du gymnase 
du Collège Catayée pour 
l’accueil des réfugiés syriens

Objectifs :

Protéger les populations dans ce contexte de crise 
sanitaire, enrayer une situation qui pourrait favoriser 
la propagation du virus, offrir de dignes conditions 
d’hébergement. 

PERSONNES HÉBERGÉES
�Depuis le 1er avril
Des locaux réaménagés
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Co-pilotage d’une cellule 
d’urgence sociale avec l’État
Création d’une cellule de veille médico-sociale 
dans le but de recenser les personnes âgées et 
handicapées avec les Centres Communaux 
d’Actions Sociales (CCAS) et les associations 
(et déclenchement si besoin de l’attribution de 
l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) ou 
de la Prestation de Compensation du Handicap 
(PCH) en urgence.)

Fourniture de tablettes 
numériques dans les EHPAD
du territoire
Afin que les résidents, avec l’aide 
technique des personnels, puissent 
garder contact avec leurs familles

Maintenir le lien avec les familles et ainsi aider 
à rompre l’isolement.

Objectifs :

TABLETTES DISTRIBUÉES
Saint-Paul, Edmard Lama
Ébène, EHPAD du Chog
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Mise en place d’une 
commission d’attribution :
la Commission des Droits et 
de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées (CDAPH)
À la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH) 
en formation restreinte (3 membres : 
CTG/État/ Pdt CDA)

��Un travail mené conjointement avec l’ARS et la CAF 
autour des situations d’urgence signalées

Lancement d’une permanence 
psychologique pour les 
assistants familiaux
À destination des assistants familiaux 
employés par la Collectivité pour l’aide 
sociale à l’enfance

En dehors des heures de service, mise en place 
d’une astreinte téléphonique du lundi au vendredi 
de 15h à 18h30 avec un psychologue.

CHIFFRES CLÉS

Engagement de mise à 
disposition les locaux de PMI

La mesure fait l’objet d’une convention avec le 
CHAR et elle est déjà effective à Saint-Georges.

Lorsque l’épidémie de COVID-19 
nécessitera l’hébergement de patients

Objectifs :

Permettre une prise en charge des patients avec 
l’observation de mesures de distanciation effective 
entre les personnes suspectes de Covid 19 et les 
autres usagers fréquentant les CDPS.
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Mise en place avec l’État d’une 
cellule de coordination sociale
Elle s’articule autour de plusieurs volets 
parmi lesquels l’aide alimentaire

Actions menées par la CTG :Actions menées par la CTG :

    �  ��Mise à disposition du gymnase territorial de 
Saint-Laurent du Maroni à la Croix-Rouge

    �  �Financement à travers le fond social européen et 
sur fonds-propres de l’ensemble des dépenses 
logistiques (personnels supplémentaires, frais, 
etc.) qui seront supportés par la Croix Rouge : 
500 000 € déjà réservés à cet effet mais ces 
montants pourront être augmentés sur le FSE 
autant que de besoin. Le FSE peut financer ces 
dépenses à 100%

    �  ��Appui logistique (fourgonnettes) pour aider 
à l’acheminement et la distribution grâce à 
ses CAIT (Centre Administratif d’Interventions 
Techniques) et services territoriaux, des colis 
entre les plateformes logistiques et les différents 
points de distribution

    �  �Plusieurs agents du PEFI ( Pôle Éducation 
Enseignement Supérieur Formation  Cohésion 
Sociale et Insersion) sont engagés dans la 
distribution

Abondement du Fonds de 
solidarité logement et du Fonds 
de solidarité énergie
Pour le public en situation
de vulnérabilité liée au COVID-19

Initiative s’inscrivant dans le cadre  l’Ordonnance 
n°2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la 
continuité du fonctionnement des institutions 
locales et de l’exercice des compétences des 
collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux afin de faire face à l’épidémie 
de Covid-19. Le FSL est un dispositif d’aide et 
d’accompagnement ponctuels des personnes 
rencontrant des difficultés à payer les dépenses 
liées au logement.

    �  �Les difficultés prises en charge par le F.S.L. 
peuvent relever par exemple de l’accès au 
logement, du maintien dans le logement ou 
de certains postes connexes (énergie, eau, 
téléphonie)

  �   �Toute demande de prêt pour l’accès à un 
logement ou le maintien dans le logement sera 
requalifiée en subvention afin de prévenir les 
conséquences de l’épidémie de Covid-19 sur les 
situations d’extrême pauvreté des bénéficiaires 
du FSL

Budget total pour 2020 : 693 793,60 €
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ENTREPRISES INSCRITES DOSSIERS VALIDÉSDOSSIERS COMPLETS

AGENTS MOBILISÉS EN COURS DE VENTILATION POUR LE FOND D’URGENCE

1795 350991
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Le Fonds d’Urgence 
Économique des Territoires
de Guyane (FUETG)

Ce fond d’urgence est en partenariat avec les 4 
EPCI  (la CACL, la CCDS, la CCOG, la CCEG) et les 
organisations socio-professionnelles de Guyane :
près de 9 millions €près de 9 millions € pour accompagner les TPE, pour accompagner les TPE, 
artisans et indépendants du territoire.artisans et indépendants du territoire.

Suite à la crise économique engendrée
par l’épidémie de Covid-19,
la Collectivité Territoriale de Guyane 
a mis en place le Fonds d’Urgence 
Economique des Territoires de Guyane

200 000 €
Par la CCEG

1,5 millions €
Par la CACL

1 million €
Par la CCDS

1 million €
Par la CCOG

05 millions €
POUR L’ENSEMBLE DU TERRITOIRE

ENGAGÉS PAR LA COLLECTIVITÉ

Plateforme de demande en ligne :Plateforme de demande en ligne :

fondsdurgence-guyane.frfondsdurgence-guyane.fr
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MESURES
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Le Fonds de Solidarité
National (Volet 2)
Mise en place du volet 2 du Fonds de Solidarité 
National, une aide complémentaire à celle obtenue 
dans le cadre du volet 1, comprise entre 2 000 € comprise entre 2 000 € 
et 5 000 €,et 5 000 €, pour venir en aide aux entreprises tout 
particulièrement impactées par cette situation 
inédite (par l’ordonnance n°2020-371 du 30 mars 
2020).

Points d’étape
avec le Gouvernement
Des points d’étapes et entretiens 
réguliers avec le gouvernement 
concernant la période de crise sanitaire 
liée au Covid-19, se sont déroulés

Rodolphe Alexandre, Président de la Collectivité 
Territoriale de Guyane, s’est notamment entretenu 
avec le Premier Ministre Édouard Philippe, ainsi que 
plusieurs de ses ministres, parmi lesquels : le Ministre 
de l’Économie, Bruno Lemaire, le Ministre de l’action 
et des comptes publics, Gérald Darmanin, la Ministre 
de la Cohésion des Territoires et des Relations avec 
les Collectivités territoriales, Jacqueline Gourault, 
et son Ministre chargé des collectivités territoriales  
Sébastien Lecornu,  à propos du fonds de solidarité,  
des mesures d’aides économiques et de l’impact 
de la crise sur le budget des collectivités.

Soutien à la filière pêche
Des réunions régulières avec la filière pêche sont 
organisées en lien avec la Préfecture, les Sénateurs 
de Guyane et la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME), le secteur étant tout 
spécialement impacté par la crise liée au Covid-19, 
n’étant pas éligible aux diverses aides nationales 
et européennes.
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Mesures de solidarité
et de continuité alimentaire
pour les zones isolées

Maintien du fret aérien pour les 
communes de l’intérieur via Air Guyane 
(moyenne de 3 rotations possible par jour)

Le 25 mars 2020, après de longues discussions 
entre Rodolphe Alexandre, président de la CTG, 
Collectivité Territoriale de Guyane, et la direction 
d’Air Guyane pour organiser la continuité de 
transport de marchandises par voie aérienne, un 
premier avion fret décollait en direction du Maroni 
depuis l’aéroport Félix Éboué pour répondre 
aux problématiques d’approvisionnement des 
habitants du Haut Maroni suite à l’assèchement 
du fleuve.

Pour les bourgs principaux, le ravitaillement était 
organisé par avion (suite aux négociations avec 
Air Guyane) : les commerçants bénéficiaient ainsi 
d’une aide au fret (pour que le transport par avion 
substitue le transport par pirogue).

Ravitaillement alimentaire
par hélicoptère des sites isolés, 
rotations fréquentes depuis
fin mars 2020 

La Collectivité Territoriale de Guyane (CTG) s’est 
mobilisée depuis le mois de mars pour que toutes  
les communes les plus enclavées de l’intérieur,  
de l’Ouest à l’Est, soient ravitaillées en denrées 
de premières nécessités et enfin afin d’assister 
au mieux l’ensemble des habitants du territoire. 

Pour les communes qui ne peuvent être desservies Pour les communes qui ne peuvent être desservies 
par avion, la Collectivité Territoriale a assuré un par avion, la Collectivité Territoriale a assuré un 
ravitaillement complémentaire par hélicoptère :ravitaillement complémentaire par hélicoptère :
Il s’agit d’une aide alimentaire achetée par la CTG Il s’agit d’une aide alimentaire achetée par la CTG 
et redistribuée par les capitaines localement.et redistribuée par les capitaines localement.
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06 avril 2020

08 avril 2020

08 mai 2020

02 mai 2020

750 kg

31 mars 2020 950 kg

07 avril 2020

30 avril 2020

07 mai 2020

09 mai 2020 2,8 T

Ouanary

Freedom City

Taluen

Twenké

Trois-Palétuviers

Villages Espérance 1 et 2

Village Pierre

Douches municipales de Cayenne

MoyenDenréesDate Commune / Village

Loka

Apagui

Providence

950 kg

950 kg

950 kg

03 avril 2020

950 kg

950 kg

950 kgProvidence

Boniville

Loka

04 avril 2020

10 avril 2020

15 avril 2020

09 avril 2020

14 avril 2020

21 avril 2020

Camopi

Trois-Sauts

Saül

Village Cécilia

Cayenne (Monseigneur Lafont)

1,2 T

700 kg

1,3 T

800 kg

Trois-Sauts et villages alentours 300 baguettes de pains

700 kg

700 kg

Élahé

Kayodé

Grand-Santi, secteur Monfina

24 avril 2020

700 kg

1,6 T

700 kg

Roura

Village Favard

Camopi

Village Favard

4,1 T

2 fûts de carburant

1 T

Trois-Sauts et villages alentours

Total : Plus de 20 Tonnes

RAVITAILLEMENT ALIMENTAIRE

EN QUELQUES CHIFFRES
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SE PROTÉGER,
PROTÉGER LES AUTRES

CHAPITRE 04

Soutien à la production
et acquisition de visières 
via Guyane Développement 
Innovation (GDI)

À travers le Numerilab de GDI, 100 visières ont pu 
être produites tous les 2 jours. Plusieurs remises 
ont été effectuées notamment aux infirmières et 
infirmiers libéraux de Guyane et à l’Institut Pasteur.

La Collectivité Territoriale de Guyane
a apporté son soutien à Guyane 
Développement Innovation (GDI)
pour la production de visières,
le coût étant supporté par la CTG

14 CHAPITRE 04
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Lancement de l’Appel à Projet 
« Flash Covid »
Un appel à projet “Flash Covid” a été lancé, afin 
de soutenir toute action dédiée à la lutte contre 
le Covid-19, dans les domaines de la recherche, 
de l’innovation, du numérique ou du social.

Soutien à la production 
et acquisition de masques 
en tissu via la Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat

Cette action vise à accompagner la confection 
de masques en tissu face à la pénurie de masques 
en Guyane, à partir du cahier des charges publié 
par l’Association Française de Normalisation, 
AFNOR Spec, respectant des normes pour une 
protection des plus optimale. 

La Collectivité Territoriale de Guyane,
la Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
de Guyane et la Préfecture de Guyane 
ont mené un action conjointe

Attribution de masques

Un dispositif de mise à disposition de masques à 
destination des aidants professionnels – salariés, 
à domicile et accueillants familiaux – exerçant des 
activités d’aide à domicile auprès de personnes 
vulnérables a été mis en place par la Collectivité 
Territoriale de Guyane.

Ce sont 391 aidants qui étaient concernés par Ce sont 391 aidants qui étaient concernés par 
ce dispositif et qui ont pu retirer leurs masques ce dispositif et qui ont pu retirer leurs masques 
chirurgicaux en pharmacie.chirurgicaux en pharmacie.

Attribution de masques aux Services 
d’Aide et d’Accompagnement à Domicile 
(SAAD) et aux aides à domicile employés 
de gré à gré
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Production de solution 
hydroalcoolique

Lancement d’une action solidaire et citoyenne 
de fabrication locale d’alcool à 90 degrés et de 
solution hydroalcoolique, sur laquelle la Collectivité 
Territoriale de Guyane est en partenaire aux côtés 
du Medef, des Rhums Saint-Maurice, de la Sara, 
de Biostratege Guyane, de GBH, de Solam, d’URPS 
pharmaciens de Guyane et YB CONSEILS.

En partenariat avec le Medef, Biostratege 
Guyane, Rhum Saint Maurice, Sara, 
Solam, URPS pharmaciens de Guyane, 
GBH, YB CONSEILS

Cette opération de solidarité 
a permis la mise à disposition 
de solutions hydroalcooliques 
aux centres territoriaux de PMI 
qui recevaient et suivaient 
nourrissons et femmes 
enceintes.

Reprise des actions de lutte 
contre la dengue avec le 
service démoustication

Les villes concernées par ces épandages sont :
Iracoubo, Grand Santi, Kourou, Macouria, Mana, 
Matoury, Sinnamary, Saint-Geoges de l’Oyapock, 
Saint-Laurent du Maroni, Montsinéry Tonégrande, 
Régina, Rémire-Montjoly et Roura

Reprise des rotations de « l’épandeur 
monté sur automobile », dans le cadre 
des actions de lutte contre la dengue 
sur plusieurs communes de Guyane 

COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE GUYANE 0594 300 600     WWW.CTGUYANE.FR

CTGuyane CTdeGuyane Collectivité Territoriale de Guyane CTGCTdeGuyane

16 CHAPITRE 04
SE PROTÉGER, PROTÉGER LES AUTRES 



COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE GUYANE 0594 300 600     WWW.CTGUYANE.FR

CTGuyane CTdeGuyane Collectivité Territoriale de Guyane CTGCTdeGuyane

ÉDUCATION
CHAPITRE 07

Suite à la fermeture des établissements scolaires en 
raison des mesures de prévention, pour lutter contre 
la propagation du Covid-19, la CTG a organisé 
du lundi 16 mars 2020 au vendredi 20 mars 2020 
le rapatriement de 600 élèves originaires des 
communes de l’intérieur, en bus, pirogue, et avion 
vers :

Camopi et Trois-Sauts :  
115 élèves, 30 en bus puis 115 en pirogue

Maripasoula et Papaïchton :  
Environ 440 élèves en avion

Grand-Santi :  
28 élèves 18 en bus puis les 28 en pirogue 
jeudi 19 mars 2020

Saül :  
5 élèves en avion

La prefecture a spécialement réquisitionné et La prefecture a spécialement réquisitionné et 
mobilisé un ATR des Antilles pour acheminer mobilisé un ATR des Antilles pour acheminer 
les élèves. Réalisation de cette action grâce à les élèves. Réalisation de cette action grâce à 
la collaboration de : la préfecture, Air Guyane, la collaboration de : la préfecture, Air Guyane, 
le rectorat, les transporteurs, le personnel de la le rectorat, les transporteurs, le personnel de la 
CTG, les familles de l’intérieur et hébergeantesCTG, les familles de l’intérieur et hébergeantes

Mesures de rapatriement
des scolaires
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Nombre d’étudiants concernés :

   �  �1 173 étudiants recensés sur la plateforme des 
Aides Territoriales aux étudiants

   �  �400 élèves et étudiants poursuivant des études 
dans le secteur médical, sanitaire et social hors 
du territoire

Financement de l’aide :

    � �586 500 € sur le budget de la politique publique 
« enseignement supérieur »

    � �200 000 € sur le budget de la politique publique 
« formation professionnelle »

Le contexte de crise sanitaire liée au Covid-19 
pouvant fragiliser les étudiants guyanais résidant 
en dehors du territoire, un dispositif exceptionnel 
d’aide a été voté à l’unanimité en Assemblée 
Plénière du mardi 28 avril 2020, en leur faveur.

Attribution d’une aide 
exceptionnelle de 500 € 
octroyée aux étudiants 
guyanais hors du territoire

Aides Territoriales
aux Etudiants (ATE)
Durant le confinement, les services
de la Collectivité Territoriale de Guyane 
sont restés mobilisés afin d’assurer 
leurs missions d’attribution des Aides 
Territoriales aux Etudiants dans le but 
de soutenir les étudiants guyanais
et de contribuer à leur réussite

Depuis la crise, deux commissions permanentes ont 
permis de traiter des dossiers de demandes d’aides, 
il s’agit des deuxième et troisième commissions 
de l’année attribuant les ATE.

Il résulte de la seconde, l’adoption des rapports de Il résulte de la seconde, l’adoption des rapports de 
demandes donnant lieu à la liquidation des aides demandes donnant lieu à la liquidation des aides 
territoriales aux étudiants. La troisième ventilation territoriales aux étudiants. La troisième ventilation 
est passée en commission permanente le 14 avril est passée en commission permanente le 14 avril 
2020. Depuis les liquidations sont en cours.2020. Depuis les liquidations sont en cours.  Au total Au total 
4 129 450 € d’aides pour 2194 étudiants.4 129 450 € d’aides pour 2194 étudiants.

CHIFFRES CLÉS
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Accélération des paiements 
aux entreprises

La nouvelle organisation du travail qui s’est mise 
progressivement en place, avec un fonctionnement 
le plus sécuritaire possible, a permis une accélération 
des paiements aux entreprises dans ce contexte 
sanitaire inédit.

Il était essentiel pour la CTG d’assurer
une continuité des services de facturation
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CONTINUITÉ DU
SERVICE PUBLIC

CHAPITRE 06

Ouverture de la crèche 
territoriale pour accueil des 
enfants des agents du service 
public mobilisés par l’Etat

Les mesures de prise en charge des enfants ont 
été revues en accord avec les recommandations 
nationales appliquées sur le territoire, pour limiter 
la propagation du coronavirus covid-19. 

La capacité d’accueil de la crèche Territoriale La capacité d’accueil de la crèche Territoriale 
est de 30 enfants, soit 3 groupes de 10 enfants.est de 30 enfants, soit 3 groupes de 10 enfants.

Le personnel de la crèche territoriale 
multi-accueil de Mirza est mobilisé 
depuis le début du confinement afin 
d’accueillir les enfants des soignants
et autres personnels indispensables
à la gestion de la crise sanitaire
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Dans le cadre des mesures de prévention liées à 
l’épidémie de Covid-19 et suite aux mesures de 
confinement, l’accueil physique au public des 
services de la Collectivité Territoriale de Guyane 
était fermé depuis mardi 17 mars 2020, toutefois 
les services de la CTG sont restés joignables par 
téléphone et par mail afin d’assurer la continuité 
du service public.

Les services de la CTG se sont mobilisés 
afin de mettre en place un véritable plan 
de continuité et d’assurer le maintien du 
service public lié aux compétences clés 
et aux engagements de la CTG 

Déploiement d’un plan de 
continuité d’activité permettant 
au public d’avoir accès à tous 
les services de la CTG

Maintien des assemblées 
et des commissions 
(AP, CP, Jury de concours)
Toutes les assemblées plénières
et commissions permanentes ainsi que 
les jurys de concours ont été maintenus 
afin de ne pas freiner le développement
du territoire.

Bien que se déroulant dans un contexte sanitaire 
particulier, ces réunions demeuraient néanmoins 
capitales puisqu’il s’agissait d’y examiner plusieurs 
dossiers importants.

Toutes les mesures ont 
été prises afin de garantir 
la tenue de ces séances dans 
des conditions de sécurité 
sanitaire.
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CULTURE
ET SPORT

CHAPITRE 07

Suspension des manifestations 
culturelles
En raison de la crise sanitaire liée au Covid-19, les 
dates de dépôt de dossiers d’Appels à Projets, 
les manifestations et animations culturelles, les 
marchés publics, les spectacles et les cérémonies 
de remise de prix ont été reportés (courant du 2e 

semestre 2020).

Les dates des manifestations reprogrammées sont Les dates des manifestations reprogrammées sont 
annoncées sur le site internet de la Collectivité annoncées sur le site internet de la Collectivité 
Territoriale de Guyane   Territoriale de Guyane    www.ctguyane.fr www.ctguyane.fr

Suspension des cours
du Conservatoire
Dans le but de prévenir la propagation du Covid-19, 
l’accueil au public et aux 1500 élèves inscrits a 
été suspendu par le Conservatoire de Musique, 
Danse et Théâtre de Guyane (CMDTG) jusqu’à 
nouvel ordre. 

Adoption des rapports des 
demandes de subvention
Malgré le contexte sanitaire, la Collectivité Territoriale 
de Guyane (CTG) est restée mobilisée et l’étude 
des dossiers de demande de subventions culturelles 
2020 s’est poursuivie.

Une première ventilation des aides culturelles Une première ventilation des aides culturelles 
2020 a été votée à l’occasion d’une commission 2020 a été votée à l’occasion d’une commission 
permanente de la CTG qui s’est réunie le 17 mars permanente de la CTG qui s’est réunie le 17 mars 
2020.2020.
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Mise à disposition en ligne 
d’expositions dématérialisées
À la suite des mesures sanitaires exceptionnelles 
donnant lieu au confinement de la population, 
la Collectivité Territoriale de Guyane a décidé de 
proposer aux guyanaises et aux guyanais de se 
cultiver tout en restant chez eux, et d’avoir accès 
à plusieurs expositions locales dématérialisées.

Mise en place d’un accès 
gratuit à la bibliothèque 
numérique Bibliovox.com

Cette bibliothèque numérique recensent plus de 
10 000 ouvrages, en plusieurs langues et sur des 
thématiques diverses et variées à l’exemple de la 
jeunesse, littérature, le tourisme, la vie pratique, 
le scolaire, etc.

Offre d’abonnements
au site Toutapprendre.com

Cet abonnement à pour but de se former tout en 
restant chez soi et ainsi développer de nouvelles 
compétences (arts et loisirs créatifs, bureautique, 
premiers secours, langues, bien-être et santé 
soutien scolaire, musique, code et permis...)

La Collectivité Territoriale de Guyane
a offert 80 abonnements pour un accès 
à la plateforme toutapprendre.com

Des abonnements numériques ont été 
offerts pour un accès à la bibliothèque 
numérique Bibiovox.com

EXPOSITIONS LOCALES
EN LIGNE :

Les anciennes habitations 
de Rémire du XVIIe au XIXe siècle

L’Imprimerie Territoriale Paul 
Laporte, plus de 200 ans 

d’histoire

Georges Othily

Musiques en Guyane

Rencontres photographiques 
de Guyane, Territoire de l’Inini

Décors en plus
(habitat, mobilier, artisanat)

Le Jaguar et le Caïman

Goût et Saveurs de Guyane
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Le Mois des Mémoires
et des Commémorations
en Dématérialisées

À ce titre, la Collectivité Territoriale de Guyane, qui  
est le membre fondateur de la Fondation pour  
la Mémoire de l’Esclavage et de ses Héritages a 
proposé des ressources documentaires inédites 
en ligne sur l’esclavage et le marronnage.

Du 10 mai au 10 juin, se déroulait le 
mois des mémoires dans le cadre des 
commémorations de l’abolition de 
l’esclavage en Guyane.

Mise en place par les archives 
territoriales d’aide à la 
recherche généalogique et au 
classement des documents 
d’Etat Civil
Réaliser son arbre généalogique à son domicile, 
avec les archives territoriales, en recueillant des 
informations de famille, à l’aide de l’état civil au 
sein des archives en ligne.

Concours d’écriture - 
appel à candidatures pour 
recueillir des œuvres originales 
d’auteurs amateurs.

Le thème choisit étant : « souvenir d’enfance », 
les 10 candidats sélectionnés par un professionnel 
du monde de l’édition à l’issue de ce concours 
bénéficieront d’une formation à l’écriture en plus 
d’être publiés.

Une production de 1500 signes sur deux pages, Une production de 1500 signes sur deux pages, 
qui a favorisé l’émergence de talents locaux.qui a favorisé l’émergence de talents locaux.

Un concours d’écriture a été lancé par 
la Collectivité Territoriale de Guyane 
durant la période de confinement
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Séance d’activité physique 
hebdomadaire par vidéo

Pour permettre à la population de garder la forme, 
même en période de confinement, les éducateurs 
sportifs de la CTG proposent chaque semaine des 
séances d’activité physique, pour petits et grands, 
à réaliser à domicile.

L’état d’urgence sanitaire actuel contraint 
les populations à rester confinées, ce afin 
d’éviter tout risque de transmission et de 
propagation du coronavirus Covid-19. 

Adoption des rapports 
des demandes de subvention

Une réunion technique du Pôle Sport de la CTG 
en date du 31 mars 2020, a permis d’effectuer une 
deuxième ventilation des demandes de subventions 
sportives.

Malgré le contexte sanitaire actuel,
la Collectivité Territoriale de Guyane 
(CTG) reste mobilisée et l’étude des 
dossiers de demande de subventions 
sportives 2020 se poursuit.

Suspension des manifestations 
sportives 
En raison de la crise sanitaire liée au Covid-19, 
les manifestations et animations sportives de la 
Collectivité Territoriale de Guyane et les cérémonies 
de remise de prix sont reportés au 2e semestre 
2020 sous réserve de l’évolution de la situation 
sanitaire.

Les dates des manifestations déprogrammées ou Les dates des manifestations déprogrammées ou 
reportées seront annoncées sur le site internet de reportées seront annoncées sur le site internet de 
la Collectivité Territoriale de Guyane :la Collectivité Territoriale de Guyane :

www.ctguyane.frwww.ctguyane.fr
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